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Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 5 avril 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène
DARRE, Marie Line  JULLIEN, Christian  GOUBERT, Laurent  SERVONNET, José
PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,  Roger  FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Najoua  AYACHE à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard  CHIPIER,
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

AVIS SUR LE DOSSIER D'AUTORISATION DE MISE EN CONFORMITÉ DU
SYSTÈME D'ASSAINISSEMENT DE GIVORS 

Vu le courriel du 11/02/2019 de la Direction Départementale des Territoires (DDT)
du  Rhône  informant  de  l'organisation  du  04/03  au  05/04/2019  d'une  enquête
publique sur la demande d'autorisation du SYSEG (Syndicat mixte pour la Station
d’Epuration de Givors) et de la Métropole de Lyon de régulariser le système de
collecte  de  l’agglomération  de  Givors,  de  renouveler  l’autorisation  de  la  station
d’épuration, et de réaliser des travaux sur les réseaux et ouvrages de déversement
du bassin versant ;

Vu l'article R181-38 du code de l’environnement, impliquant l'émission de l'avis du
Conseil municipal sur le dossier au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture de
l'enquête publique ;

Vu le dossier présenté par le SYSEG et la Métropole de Lyon, notamment le dossier
technique et l’étude d’impact environnemental ;

Considérant  que  le  dossier  indique  les  mesures  prises  en  phase  chantier  pour
assurer le bon fonctionnement de celui-ci, la gestion des nuisances et la limitation
des impacts négatifs temporaires ;

Considérant que ces travaux conduiront à un abaissement des pollutions des cours
d’eau et à un meilleur fonctionnement des réseaux d’assainissement ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

ÉMET un  avis  favorable  sur  le  dossier  d'autorisation  de mise en conformité du
système d'assainissement de Givors présenté par le  SYSEG et la Métropole de
Lyon.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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